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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill enacts Ryan’s Law (Ensuring Asthma Friendly 
Schools), 2013. 

 Le projet de loi édicte la Loi Ryan de 2013 pour assurer la créa-
tion d’écoles attentives à l’asthme. 

The Bill requires that every school board establish and maintain 
an asthma policy, which must include, among other things, strat-
egies to reduce risk of exposure to asthma triggers, a communi-
cation plan for the dissemination of information on asthma, reg-
ular training on recognizing and managing asthma, a require-
ment that every school principal develop an individual plan for 
each pupil who has asthma and a requirement that every school 
principal maintain a file for each pupil with asthma.  Each 
board’s policy must also permit a pupil to carry his or her own 
asthma medication if the pupil has his or her parent’s or guardi-
an’s permission and his or her physician’s approval to do so. 

 Le projet de loi exige que chaque conseil scolaire élabore et 
maintienne une politique relative à l’asthme devant notamment 
comprendre des stratégies visant à réduire les risques 
d’exposition aux déclencheurs d’asthme, un programme de 
communication pour la dissémination de renseignements sur 
l’asthme, une formation régulière sur la reconnaissance et la 
gestion de l’asthme, et l’obligation pour chaque directeur 
d’école d’élaborer un plan individuel à l’intention de chaque 
élève asthmatique et de tenir un dossier à son égard. La politique 
de chaque conseil doit aussi autoriser un élève à avoir sur lui ses 
propres médicaments antiasthmatiques s’il a l’autorisation à 
cette fin de son père, de sa mère ou de son tuteur de même que 
l’approbation de son médecin. 

The individual plan for a pupil with asthma must include details 
about the monitoring and avoidance strategies and appropriate 
treatment, a readily accessible emergency procedure for the 
pupil and details relating to the storage of the pupil’s asthma 
medication. 

 Le plan individuel élaboré à l’intention de chaque élève asthma-
tique doit comprendre des renseignements sur les stratégies de 
surveillance et de prévention et le traitement approprié, un pro-
tocole d’urgence concernant l’élève facilement accessible et des 
renseignements sur le rangement des médicaments antiasthma-
tiques de l’élève. 

Employees of a board may be preauthorized to administer medi-
cation or supervise a pupil while the pupil takes medication in 
response to an asthma exacerbation, if the school has the consent 
of the parent, guardian or pupil.  If an employee has reason to 
believe that a pupil is experiencing an asthma exacerbation, the 
employee may administer asthma medication, even if there is no 
preauthorization to do so. 

 Les employés d’un conseil peuvent être autorisés au préalable à 
administrer des médicaments à un élève ou à surveiller un élève 
pendant qu’il prend des médicaments en cas d’exacerbation de 
l’asthme si l’école a le consentement du père, de la mère, du 
tuteur ou de l’élève. L’employé qui a des motifs de croire qu’un 
élève vit un épisode d’exacerbation de l’asthme peut lui admi-
nistrer un médicament antiasthmatique, même en l’absence 
d’autorisation préalable à cette fin. 

The Bill provides that no action or other proceedings for damag-
es shall be commenced against a board employee for an act or 
omission done or omitted in good faith.  The Bill preserves 
common law duties. 

 Le projet de loi prévoit aussi que sont irrecevables les actions ou 
autres instances en dommages-intérêts introduites contre un 
employé du conseil pour un acte ou une omission qu’il a com-
mis de bonne foi. Finalement, le projet de loi préserve les obli-
gations que prévoit la common law. 
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Projet de loi 135 2013 

An Act to protect 
pupils with asthma 

 

Loi protégeant 

les élèves asthmatiques 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

Definitions 

 1.  (1)  In this Act, 

 Définitions 

 1.  (1)  Les définitions qui suivent s’appliquent à la 
présente loi. 

“board” means a district school board or a school authori-
ty; (“conseil”) 

“consent” means consent given by an individual with the 
capacity to provide consent to treatment for the purpos-
es of the Health Care Consent Act, 1996; (“consente-
ment”) 

“employee” means an employee of a board who regularly 
works at the school, in the case of a school operated by 
the board. (“employé”) 

 «conseil» Conseil scolaire de district ou administration 

scolaire. («board») 

«consentement» Consentement que donne un particulier 
capable de consentir à un traitement pour l’application 
de la Loi de 1996 sur le consentement aux soins de san-
té. («consent») 

«employé» Employé d’un conseil qui travaille régulière-
ment à l’école, dans le cas d’une école dont le fonc-
tionnement relève du conseil. («employee») 

Expressions related to education 

 (2)  Expressions in this Act related to education have 
the same meaning as in the Education Act, unless the con-
text requires otherwise. 

 Expressions relatives à l’éducation 

 (2)  Dans la présente loi, les expressions relatives à 
l’éducation s’entendent au sens de la Loi sur l’éducation, 
sauf indication contraire du contexte. 

Establishment of policy 

 2.  (1)  Every board shall establish and maintain an 
asthma policy in accordance with this section. 

 Élaboration d’une politique 

 2.  (1)  Chaque conseil élabore et maintient une poli-
tique relative à l’asthme conformément au présent article. 

Contents of asthma policy 

 (2)  The asthma policy shall include the following: 

 Contenu de la politique relative à l’asthme 

 (2)  La politique relative à l’asthme comprend les élé-
ments suivants : 

 1. Strategies that reduce the risk of exposure to asth-
ma triggers in classrooms and common school are-
as and during field trips. 

  1. Des stratégies visant à réduire les risques 
d’exposition aux déclencheurs d’asthme dans les 
salles de classe et les zones communes de l’école et 
pendant les sorties scolaires. 

 2. A communication plan for the dissemination of 
information on asthma to parents, pupils and em-
ployees. 

  2. Un programme de communication pour la dissémi-
nation de renseignements sur l’asthme destiné aux 
parents, aux élèves et aux employés. 

 3. Regular training on recognizing and managing 
asthma for all employees and others who are in di-
rect contact with pupils on a regular basis. 

  3. Une formation régulière sur la façon de reconnaître 
et de gérer l’asthme dispensée à tous les employés 
et à toutes les autres personnes régulièrement en 
contact direct avec des élèves. 

 4.  A requirement that every school principal develop 
an individual plan for each pupil who has asthma.  
The plan must be developed under the direction of 
the pupil’s physician. 

  4. L’obligation pour chaque directeur d’école 
d’élaborer, selon les directives du médecin de 
l’élève, un plan individuel à l’égard de chaque 
élève asthmatique. 

 5. A requirement that every school permit a pupil to 
carry his or her asthma medication if the pupil has 

  5. L’obligation pour chaque école d’autoriser un 
élève à avoir sur lui ses médicaments antiasthma-
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his or her parent’s or guardian’s permission and his 
or her physician’s approval to do so. 

tiques s’il a l’autorisation à cette fin de son père, de 
sa mère ou de son tuteur de même que 
l’approbation de son médecin. 

 6. A requirement that every school principal ensure 
that, upon registration, parents, guardians and pu-
pils shall be asked to supply information about 
asthma, including whether a pupil has his or her 
parent’s or guardian’s permission and his or her 
physician’s approval to carry asthma medication. 

 
 6. L’obligation pour chaque directeur d’école, au 

moment de l’inscription des élèves, de faire en 
sorte qu’il soit demandé aux parents, aux tuteurs et 
aux élèves de fournir des renseignements sur les 
élèves asthmatiques, notamment une mention selon 
laquelle chaque élève a l’autorisation de son père, 
de sa mère ou de son tuteur pour avoir sur lui ses 
médicaments antiasthmatiques de même que 
l’approbation de son médecin. 

 7. A requirement that every school principal maintain 
a file of current treatment and other information for 
each pupil with asthma, including a copy of any 
notes and instructions from the pupil’s physician or 
nurse and a current emergency contact list. 

 
 7. L’obligation pour chaque directeur d’école de tenir 

sur chaque élève asthmatique un dossier indiquant 
le traitement en cours et d’autres renseignements et 
comprenant notamment une copie de toute note et 
de toute instruction émanant du médecin de l’élève 
ou de son infirmière ou infirmier, ainsi qu’une liste 
à jour des personnes à contacter en cas d’urgence. 

Contents of individual plan 

 (3)  An individual plan for a pupil with asthma shall be 
consistent with the board’s policy and shall include: 

 
Contenu du plan individuel 

 (3)  Le plan individuel élaboré à l’égard de chaque 
élève asthmatique doit être compatible avec la politique 
du conseil et comprendre : 

 1. Details informing employees and others who are in 
direct contact with the pupil on a regular basis of 
the monitoring and avoidance strategies and appro-
priate treatment. 

 
 1. Des renseignements, à l’intention des employés et 

autres personnes régulièrement en contact direct 
avec l’élève, sur les stratégies de surveillance et de 
prévention et le traitement approprié. 

 2. A readily accessible emergency procedure for the 
pupil, including emergency contact information. 

 
 2. Un protocole d’urgence concernant l’élève facile-

ment accessible, y compris des renseignements sur 
les personnes à contacter en cas d’urgence. 

 3. Details relating to the storage of the pupil’s asthma 
medication, including, 

 
 3. Des renseignements sur le rangement des médica-

ments antiasthmatiques de l’élève, y compris : 

 i. whether the pupil is permitted to carry his or 
her asthma medication, and 

 
 i. la question de savoir si l’élève est autorisé à 

avoir sur lui ses médicaments antiasthma-
tiques, 

 ii. if the pupil is permitted to carry his or her 
asthma medication, whether any spare medi-
cation is kept in the school and, if so, where it 
is stored. 

 
 ii. si l’élève est autorisé à avoir sur lui ses médi-

caments antiasthmatiques, la question de sa-
voir si des médicaments supplémentaires sont 
conservés à l’école et, dans l’affirmative, le 
lieu où ils sont rangés. 

Administration of asthma medication 

 3.  (1)  Employees may be preauthorized to administer 
medication or supervise a pupil while he or she takes 
medication in response to an asthma exacerbation, if the 
school has the consent of the parent, guardian or pupil, as 
applicable. 

 
Administration de médicaments antiasthmatiques 

 3.  (1)  Les employés peuvent être autorisés au préa-
lable à administrer des médicaments à un élève ou à sur-
veiller un élève pendant qu’il prend des médicaments en 
cas d’exacerbation de l’asthme si l’école a le consente-
ment du père, de la mère, du tuteur ou de l’élève, selon le 
cas. 

Obligation to keep school informed 

 (2)  It is the obligation of the pupil’s parent or guardian 
and the pupil to ensure that the information in the pupil’s 
file is kept up-to-date with the medication that the pupil is 
taking. 

 
Obligation d’informer l’école 

 (2)  Il incombe au père, à la mère ou au tuteur de 
l’élève et à l’élève lui-même de faire en sorte que les ren-
seignements figurant dans le dossier de l’élève sur les 
médicaments qu’il prend soient tenus à jour. 

Emergency administration of medication 

 (3)  If an employee has reason to believe that a pupil is 
experiencing an asthma exacerbation, the employee may 
administer asthma medication to the pupil for the treat-

 
Administration d’urgence de médicaments 

 (3)  L’employé qui a des motifs de croire qu’un élève 
vit un épisode d’exacerbation de l’asthme peut lui admi-
nistrer un médicament antiasthmatique pour soulager cet 
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ment of the exacerbation, even if there is no preauthoriza-
tion to do so under subsection (1). 

épisode, même en l’absence de l’autorisation préalable 
visée au paragraphe (1). 

Immunity 

 (4)  No action or other proceeding for damages shall be 
commenced against an employee for an act or omission 
done or omitted by the employee in good faith in the exe-
cution or intended execution of any duty or power under 
this Act. 

 
Immunité 

 (4)  Sont irrecevables les actions ou autres instances en 
dommages-intérêts introduites contre un employé pour un 
acte ou une omission qu’il a commis de bonne foi dans 
l’exercice effectif ou censé tel des pouvoirs ou fonctions 
que lui attribue la présente loi. 

Common law preserved 

 (5)  This section does not affect or in any way interfere 
with the duties any person may have under common law. 

 
Préservation de la common law 

 (5)  Le présent article n’a pas pour effet de porter at-
teinte aux obligations que la common law impose à qui-
conque. 

Commencement 

 4.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 4.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 5.  The short title of this Act is Ryan’s Law (Ensur-
ing Asthma Friendly Schools), 2013. 

 
Titre abrégé 

 5.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi Ryan de 
2013 pour assurer la création d’écoles attentives à 
l’asthme. 
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